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Lyon, le 28 octobre 2009

Compte rendu du Conseil d’Administration 
du 8 octobre 2009 à Paris

Présents et représentés : Janine BELLANTE – Alain CLUZET– Laurence CORMIER-TOPAL –  Delphine 
COUDERT – Daniel CRISON - François-Régis CYPRIANI - Gilles DURAND – Isabelle FOUBERT – Anne GAROUX 
–  Jacques  GRANGE  -  Bernard  LENSEL  –  Rémy  PETIOT  -  Jean  PIALOUX  -  Eric  RAIMONDEAU  -   Fazia 
TAMALOUST - 

Ordre du Jour : 
• Point sur l’accès aux concours de la FPT,
• Evolution du CFDU et position d’UT,
• Composition du bureau pour le JO,
• Plan de relance des adhésions pour 2009

• Point sur l’accès aux concours de la FPT     :  

Le net durcissement de la commission REP-RED animée par le CNFPT est relaté  et analysé ; de 
60 % de refus, l’on est passé à 95 % avec la présidence de François DELUGA.

Fazia TAMALOUST, Jacques GRANGE et Bernard LENSEL, qui participent régulièrement aux 
commissions, donnent des explications à ce durcissement. Actions de certains ingénieurs, 
certes, mais aussi des administrateurs et des fonctionnaires d’Etat. 

Une complémentarité de corporatismes assez étroits et de volonté de dominer les autres 
catégories, dans la plupart des cas.
Une action sera engagée pour obtenir du CNFPT un bilan-évaluation de la commission et des 
actions correctives.

Le point de vue de UT sera présenté dès les 8 et 9 octobre 2009 au colloque sur les métiers de 
l’urbanisme par Jacques GRANGE et Bernard LENSEL.

Un suivi très attentif de cette problématique sera assuré par l’association, jusqu’à obtention 
d’une solution qui regroupera les urbanistes des territoires de façon lisible et stable.

Urbanistes des Territoires, 157 rue Paul Bert, 69003 LYON
 04 78 63 46 91, 04 42 91 49 05, 04 94 06 94 53,
 04 78 14 39 80, 04 42 91 49 01, 04 94 06 93 60.
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